




 

Récapitulatif des demandes de modification des maquettes 

Conseils de faculté du 23 mai et du 4 juillet 2019 

 

LES LICENCES 

1) Lettres  

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

L2 

EP3 Ancien français 12h TD (S3) 

EP4 Histoire de la langue : du moyen français 

au français classique 12h CM (S3) 

EP3 Histoire de la langue 18h TD (S3) 

EP4 Histoire de la langue : du moyen 

français au français classique 12h CM 

(S3) 

  
 

2) Espagnol  

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

L1-L2-L3 

MCC Session 1 et 2 

Des Types d’épreuves ne sont pas précisées (E/O) 

MCC Session 1 et 2 

Précision du type d’épreuve (E/O)  

MCC Linguistique (S3) 2ème session : O  

  

MCC Linguistique (S3) 2ème session : E 

 
 

   3) Anglais 

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

L1-L2-L3 

MCC 2ème session par Module MCC 2ème session par EP 

Type d’épreuves O ou E  Type d’épreuves E  O  
 

LES MASTERS 

1) PIPOL  

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

M2 

UE4. EP4.04 Langue étrangère  
(Autoformation CNED) 
Pas de précision du VH 

UE4. EP4.04 Langue étrangère  
(Autoformation CNED) 

Suppression Autoformation CNED dans le 
descriptif et les MCC 

12h TD 

  
 

2) FILDS  



 

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

M2 

UE4. EP4.2 Langue étrangère  
(Autoformation CNED) 
Pas de précision du VH 

UE4. EP4.2 Langue étrangère  
(Autoformation CNED) 

Suppression Autoformation CNED dans le 
descriptif et les MCC 

12h TD 

  

 
3) Etudes Culturelles  

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

M2 

Permutation semestrielle 
S9 Centres et périphéries 

S10 Médias, arts, cultures populaires 

Permutation semestrielle 
S9 Médias, arts, cultures populaires 

S10 Centres et périphéries 

  

 

4) Arts du spectacle  

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

M1-M2 

Stage  
M1 : 1 mois ; M2 : 4 mois  

Stage  
M1 : 2 mois ; M2 : 3 mois 

  
 

5) Préparation à l’agrégation de Lettres  

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

Préparation à l’écrit 

Grammaire et stylistique 16e  20e   
18h CM (x5) 

Grammaire et stylistique 16e  20e  
16h CM (x5) 

Question éthique + hors programme 
20h CM 

Question éthique + hors programme 
20h TD 

Version grecque LC 
Version latin LC 

24h CM 

Version grecque LC 
Version latin LC 

36h CM (correction de maquette déjà payé ainsi) 

Préparation à l’oral (disciplinaire) 

Littérature française 1  4 & 7  
9h TD (x5) 

Littérature française 1  4 & 7 
9h CM (x5) 

 Grammaire (ajout de cours) 
12h TD 

Préparation à l’oral (méthodologie) 

Langue Médiévale 
3h TD 

(Supprimé) 

Grammaire et stylistique 16e  20e   
3h TD (x5) 

(Supprimé) 

 



 

1) Master SDL - LADL  

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

M1-M2 

UE 3 Language variation, change and 
constructions (S7) 

UE3 Séminaire au choix de la liste des séminaires 
de l’UE 4 (S7) 

  

 

Les Modules d’ouverture 

3) Regards sur l’Italie  

Ajout d’une option pour les étudiants souhaitant intégrer le master Italien-Histoire de l’art + 

Changement MCC 

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

MCC 2ème session : 

Ecrit 

MCC 2ème session : 

Oral 

L3 – Option Histoire de l’art 

Lectures italiennes (S5) 12CM 12TD Art augustéen (S5) 22CM 

Patrimoines et cultures d'Italie (S6) 12CM 12TD Les arts à Pompei (S6) 22CM 

 
4) Langues et éducation  

Maquette 2018-2019 Modifications demandées  

Permutation annuelle (maquette transitoire) 
Littératures 2 : Littérature pour la jeunesse 2 
La littérature de jeunesse pour découvrir une 

autre culture (S2) 
Littérature pour la jeunesse 3 : récits brefs & 

premières lectures (S4) 

Permutation annuelle (maquette transitoire) 
Littérature pour la jeunesse 2 : récits brefs & 

premières lectures (S2) 
Littératures 2 : Littérature pour la jeunesse 3 
La littérature de jeunesse pour découvrir une 

autre culture (S4) 

L1 

Littératures 1 : littérature pour la jeunesse 1 : 
littérature orale & album pour enfant (S1) 

20h TD 

Littératures 1 : littérature pour la jeunesse 1 : 
littérature orale & album pour enfant (S1) 

20h CM 

Représentations  et éducation 2 : Images de 
l’enfant (S1) 

20h TD 
Descriptif : Ce cours propose aux étudiants d’analyser 
l’évolution de la représentation de l’enfant (l’enfant 
qu’on éduque, l’enfant qui apprend…) à travers une 
sélection de tableaux de la peinture européenne (et en 
particulier espagnole) à partir des 16ème et 17ème 
siècles. 

Représentations  et éducation 2 : Images de 
l’enfant (S1) 

20h CM 
Descriptif : Ce cours propose aux étudiants d’analyser 
l’évolution de la représentation de l’enfant (l’enfant 
qu’on éduque, l’enfant qui apprend…)  

Littératures 2 : Littérature pour la jeunesse 2 
La littérature de jeunesse pour découvrir une 

autre culture (S2) 
20h TD 

Littératures 2 : Littérature pour la jeunesse 2 
La littérature de jeunesse pour découvrir une 

autre culture (S4) 
20h CM 

Perspectives historiques sur l’éducation 1 : 
Enfance et éducation dans l’Antiquité romaine et 

au Moyen Âge (S2) 
20h TD 

Perspectives historiques sur l’éducation 1 : 
Enfance et éducation dans l’Antiquité romaine et 

au Moyen Âge (S2) 
20h CM 



 

L2 

Perspectives historiques sur l’éducation 2 : 
Histoire de l’école et des métiers de 

l’enseignement des Lumières au XXe siècle en 
Espagne et en France (S3) 

20h TD 

Perspectives historiques sur l’éducation 2 : 
Histoire de l'école et des métiers de 

l'enseignement en Europe des Lumières au XXe 
siècle (France, Espagne, Allemagne) (S3) 

20h CM 

Pratiques langagières et réflexivité 1 Ecrit – 
écritures 1 Ateliers d’écriture  (S3) 

20h TD 

Pratiques langagières et réflexivité 1 Ecrit – 
écritures 1 Ateliers d’écriture  (S3) 

10h CM 10h TD 

Littérature pour la jeunesse 3 : récits brefs & 
premières lectures (S4) 

20h TD 

Littérature pour la jeunesse 3 : récits brefs & 
premières lectures (S2) 

20h CM 

Représentations et éducation 3 
Cinéma et éducation (S4) 

20h TD 

Représentations et éducation 3 
Cinéma et éducation (S4) 

20h CM 

  
 

 



Année UE / EP Avant Après Commentaires

UE 5 Conduite de projet QP

CC 100 % pour la 1ère 

session et ET (écrit 1 h) 

pour la 2ème session

/

UE 8

Suivi et entretien des 

équipements de contrôles 

analytiques

100 % ET

50 % ET (écrit 1 h 30) et 

50 % CC pour les 

2 sessions

/

Licence Prof.

CQBIO

CFVU du jeudi 19 septembre 2019

Modifications REGLEMENT 2019/2020



























































 
 

CERTIFICAT DE CAPACITE D’ORTHOPTIE 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2019-2020 

 

MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 

 
Modifications 

 
Page 1 

Paragraphes :1 .  Examens  

B.      Sessions d’Examens 

UE mutualisées 

Les épreuves concernant les UE mutualisés entre les 3 écoles, Nantes, Rennes et Tours, se 

dérouleront simultanément sur les 3 sites.   

30 minutes sont prévues par UE.  

Les sujets de 4 UE maximum seront simultanément présentés en début de matinée et ou en début 

d’après-midi.  

La durée des épreuves sera de (30 minutes) x (nombre de UE présentées), s’ajoutera le 1/3 temps si 

nécessaire. 

Page 3  

Paragraphe : 2. Progressions et conditions de redoublement 

ASSIDUITE 

La présence aux travaux dirigés (TD) est obligatoire. 

Un maximum d’une absence deux absences injustifiée par discipline organisant des TD pourra 

être tolérée. 

Page 5    

UE 10 : Explorations fonctionnelles  

Introduction d’un contrôle continu 

 

Page 6 : 

UE 28 : PIX C2i* 
* A titre transitoire les étudiants inscrits en 2ème année en 2017‐2018 devront valider le C2i lors 
de leur 3ème  année. 
 

Page 6    

UE 26 : Basse vision  

Introduction d’un contrôle continu 

 

Page 7 : 

UE 33: Imagerie et technologies de la communication  

 

Présentiel + C2i 



 

CERTIFICAT DE CAPACITE D’ORTHOPTIE 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2019-2020 

 

MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 
 

1. EXAMENS 
 

A. MODALITES DE CONTROLE DE CONNAISSANCE 

Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par un contrôle continu et/ou par un examen 
terminal. Ces évaluations portent sur l’ensemble des enseignements CM et TD. Les épreuves écrites sont 
anonymes. 

ECTS 

Les crédits ECTS (European Credits Transfert System : système européen de transfert de crédits) sont affectés 
aux UE (Unité d’Enseignement). Il n’y a pas d’affectation au niveau des EC (Elément constitutif). 
Les crédits ECTS sont répartis par points entiers. 
 

B. SESSIONS D’EXAMENS 

Les examens sont obligatoirement organisés à l’issue de chaque semestre d’enseignement. 
 
Deux sessions de contrôle des connaissances sont organisées pour chaque semestre. 
En cas d’échec à la première session, l’étudiant peut passer un nouvel examen à la session de rattrapage. 
 
Session 1 du semestre 1    janvier 
Session de rattrapage du semestre 1   février 
Session 1 du semestre 2    mai 
Session rattrapage du semestre 2     juin 
 

UE mutualisées :  
Les épreuves concernant les UE mutualisés entre les 3 écoles, Nantes, Rennes et Tours, se dérouleront 
simultanément sur les 3 sites.   
30 minutes sont prévues par UE.  
 
Les modalités de la session de rattrapage sont les mêmes que celles de la 1ère session. 
A titre exceptionnel, sur proposition du jury de la 1ère session, une épreuve orale de rattrapage peut être 
proposée en alternative à l'épreuve écrite prévue aux MCC en fonction du nombre d'étudiants concernés 
(maximum 10). 
 

C. VALIDATION - CAPITALISATION  
 
Une unité d’enseignement est acquise dès lors que sa moyenne est égale ou supérieure à 10/20. 
Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire. 
Un semestre est validé dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui le composent (moyenne de chaque UE 
du semestre égale ou supérieure à 10/20), 

Pour toute UE non validée en 1ère session (inférieure à 10/20), l’étudiant doit se présenter à la session 
de rattrapage.  

A l'issue de la session de rattrapage, si l’étudiant n’a toujours pas validé son ou ses semestres en raison 
d’une note inférieure à 10/20, il devra repasser l’année suivante toutes ces UE. 

Le passage en 2ème année est autorisé avec une dette maximale de deux UE. Ces UE devront être validées à la 
fin de la 2ème année. 
Le passage en 3ème année est autorisé avec une dette maximale de deux UE. Aucunes de ces dernières ne 



devront être de la 1ère année. Toutes les UE devront être validées à la fin de la 3ème année. 
 

D. REPORT DES NOTES 
 

D'une session à l'autre 
Les notes des UE (examens terminaux ou contrôles continus) sont reportées d'une session à l'autre dès lors 
que la moyenne à l’UE est supérieure ou égale à 10/20. 

Si l’année n’est pas validée à la première session, l’étudiant est réinscrit automatiquement en session de 
rattrapage pour toutes les UE non validées. 

La note obtenue à un examen terminal lors de la session de rattrapage se substitue à celle obtenue à l’examen 
terminal lors de la première session. La moyenne à l'UE est recalculée. 
 
D’une année à l’autre 
En cas d’échec à la validation de l’année, les notes des UE non acquises ne sont jamais reportées d’une année 
sur l’autre. Ainsi, l’étudiant doit se réinscrire à l’UE et se représenter à la validation. 
 
 

2. PROGRESSION ET CONDITIONS DE REDOUBLEMENT 
 

Nul ne peut être autorisé à poursuivre la formation conduisant au certificat d’orthoptiste s’il n’a pas validé sa 
formation dans un délai équivalent à deux fois la durée de la maquette du diplôme. Aucune de ces années 
d’études ne peut donner lieu à plus de deux inscriptions sauf cas exceptionnels après demande auprès du 
président de l’université. 
 
L’inscription se fait de droit dès lors que l’étudiant a validé l’ensemble des années précédentes. 
Les étudiants à qui ils manquent plus de 2 UE ne seront pas autorisés à passer dans l’année supérieure. Ils 
garderont le bénéfice de toutes les UE obtenues avec une note supérieure ou égale à 10/20 mais devront 
valider de nouveau les stages. 
 
Il est rappelé aux étudiants : 
 

 qu’il est nécessaire pour eux de bien évaluer la charge de travail supplémentaire que représente 
le passage dans une année supérieure avec des UE non acquises dans l’année précédente. 
 

 qu’ils ont 2 choix possibles : 
 

o soit passer dans l’année supérieure et devoir valider en plus les UE non acquises l’année 
précédente (Attention ! en cas d’incompatibilité des dates d’examen entre 2 années, 
l’étudiant doit privilégier l’acquisition des UE de l’année inférieure)  

o soit redoubler l’année en cours pour terminer l’acquisition des UE manquantes. 

 

ABSENCE AUX EXAMENS 

L’absence à un examen de contrôle terminal ou de contrôle continu, quelle qu’en soit la raison, 
entraîne la note de 0. Aucune épreuve de remplacement ne peut être demandée par le candidat. 
Une seule règle s’applique à tous les étudiants : « Deux sessions de contrôle des connaissances 
sont organisées par an ». 

ASSIDUITE 

La présence aux travaux dirigés (TD) est obligatoire. 

Un maximum d’une absence injustifiée par discipline organisant des TD pourra être tolérée. 

   

3.  ADMISSION A L’ISSUE DES SESSIONS DES JURYS 



 
A. ADMISSION A L’ISSUE DE LA 1ERE SESSION DES 1ER ET 2ND SEMESTRES 

 

Une année d’études est validée à l’issue de la 1ère session des 1er et 2ème semestres : 
– dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui la composent (moyenne d’UE égale ou supérieure à 

10/20)  
– dès lors que l’étudiant valide les stages 

 
La présence aux stages est obligatoire. Le stage fait l’objet d’un rapport qui sera validé par le maître de stage. 
La validation finale du stage est prononcée par le Doyen qui tient compte de l’avis du Responsable 
pédagogique. 
Un stage non validé devra être effectué de nouveau dans les mêmes conditions à savoir le nombre exact de 
demi-journées ainsi que les types de pathologies rencontrées. 

 

B. ADMISSION A L’ISSUE DE LA SESSION DE RATTRAPAGE 
 

Les modalités de la validation de l'année à l'issue de la session de rattrapage sont les mêmes que celles 
de la 1ère session. 

 

4.  LE JURY D’EXAMEN  
 
Un jury est nommé, il délibère et arrête les notes des étudiants à l’issue de chaque session de chaque année 
d’études. Il se prononce sur l’acquisition des UE, la validation des semestres et la validation de l’année. 
 
Le jury se prononce sur la validation de l’année et des semestres : 
- dès la délibération de la 1ère session (en mai), 
- en fin de session de rattrapage (en juin). 
Le jury est souverain. Il se réserve la possibilité d’attribuer des points de jury qui s’inscrivent alors sur le 
procès-verbal. 
 
CONSULTATION DES COPIES 
 
Les étudiants souhaitant consulter leurs copies doivent établir une demande écrite adressée au Président du 
Jury dans les 15 jours francs qui suivent la publication des résultats. 
Seul l’étudiant concerné a le droit de consulter ses copies. 
Les étudiants demandeurs sont convoqués pour consulter leurs copies sur place au secrétariat pédagogique.  



Enseignements propres à Tours :  
 

  1ère session Session de rattrapage 

ECTS   Points Nature Durée Points Nature Durée 

SEMESTRE 1 

UE1 

Biologie moléculaire 
et cellulaire, 
génétique, histologie 
et anatomie 

50 CC   50 E 0h30 3 

UE2 
Optique géométrique ; 
optique physiologique 

20 E 60 mn 20 E 0h30 3 

UE4 

Physiologie du 
système visuel, 
physiologie neuro-
sensorielle 

20 E 0h30 20 E 0h30 3 

UE7 
Anatomie et histologie 
de l'appareil oculo-
moteur de la vision 

20 E 0h30 20 E 0h30 2 

UE19 
Pharmacologies et 
thérapeutique 

20 E 0h30 20 E 0h30 1 

UE6 Anglais 20 E et Oral   20 E 0h30 1 
SEMESTRE 2 

UE12 
Déontologie et éthique 
: Histoire de la 
profession 

20 CC   50 E 0h30 1 

UE13 
Hygiène et gestion des 
risques 

20 CC   50 E 0h30 1 

UE18 

Psychologie de 
l'enfant, de l'adulte de 
la personne âgée et de 
la personne en 
situation d'handicap 

20 CC   50 E 0h30 2 
Approche de la 
psychiatrie chez 
l'enfant et l'adulte 
Neurophysiologie, 
psychopathologie 

UE6 Anglais 20 E et Oral   20 E 0h30 1 
 
 
 
 
 
  



 
Enseignements mutualisés Nantes – Tours – Rennes :  
 
 
 
 

  
1ère session Session de rattrapage 

ECTS 
Points Nature Durée Points Nature Durée 

SEMESTRE 1 

UE3 Réfraction 20 E 0h30 20 E 0h30 4 

UE5 
Vision monoculaire, 
Acuités visuelles et leurs 
anomalies 

20 E 0h30 20 E 0h30 3 

UE8 
Physiologie de l'appareil 
oculo-moteur et de la 
vision binoculaire 

20 E 0h30 20 E 0h30 3 

UE9 
Physiopathologie de 
l'appareil oculo-moteur et 
de la vision binoculaire 

20 E 0h30 20 E 0h30 4 

UE16 
Pathologies 
ophtalmologiques et 
générales 

20 E 0h30 20 E 0h30 2 

SEMESTRE 2 

UE10 
Explorations 
fonctionnelles 

20 CC+E 0h30 20 E 0H30 3 

UE11 Bilan orthoptique 20 E 0h30 20 E 0h30 5 

UE14 
Pathologies 
sensorimotrices 

20 E 0h30 20 E 0h30 2 

UE15 
Prise en charge des 
pathologies 
sensorimotrices 

20 E 0h30 20 E 0h30 6 

UE17 

Explorations 
fonctionnelles des 
pathologies 
ophtalmologiques et 
générales 

20 E 0h30 20 E 0h30 4 

UE20 Contactologie 20 E 0h30 20 E 0h30 2 
 
  



Enseignements propres à Tours : 
 

  
1ère session Session de rattrapage 

ECTS 
Points Nature Durée Points Nature Durée 

SEMESTRE 3 

UE21 
Statistiques, épidémiologie, 
santé publique 

20 CC   20 E   4 

UE32 
Communication, éducation 
thérapeutique 

20 E 0h30 20 E 0h30 2 

UE6 Anglais 20 E +0ral   20 E 0h30 1 

                  
SEMESTRE 4 

UE28 

Méthodologie, documentation 
et bibliographie scientifique 

  Présentiel   20 E 0h30 
1 

 PIX    Validation     Validation   

UE6 Anglais 20 E + Oral   20 E 0h30   
 
 
Enseignements mutualisés Nantes – Tours – Rennes :  
 

  
1ère session Session de rattrapage 

ECTS 
Points Nature Durée Points Nature Durée 

SEMESTRE 3 

UE24 

Amblyopie 
fonctionnelle et 
phénomène de 
privation 

20 E 0h30 20 E 0h30 4 

UE25 
Prise en charge de 
l'amblyopie 
fonctionnelle 

20 E 0h30 20 E 0h30 2 

UE26 Basse vision 20 CC + E 0h30 20 E 0h30 1 

SEMESTRE 4 

UE22 
Pathologies neuro-
ophtalmologiques  

20 E 0h30 20 E 0h30 3 

UE23 

Prise en charge 
orthoptique des 
pathologies neuro-
ophtalmologiques  

20 E 0h30 20 E 0h30 7 

UE27 
Bilan et prise en 
charge de la basse 
vision  

20 E 0h30 20 E 0h30 7 

UE37 
Diagnostic orthoptique 
et projet de soins  

20 E 0h30 20 E 0h30 3 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Enseignements propres à Tours : 
 

  
1ère session Session de rattrapage 

ECTS 
Points Nature Durée Points Nature Durée 

SEMESTRE 5 

UE41 
Gestes et soins 
d'urgence 

  Attestation     Attestation   4 

  
Unité 
d'enseignement 
libre  

  

Présentiel + 
Rédaction 

compte-rendu 
        2 

UE6 Anglais 20 E +0ral 0h30 20 E 0h30 1 

                  
SEMESTRE 6 

UE38 
Travail de fin 
d’étude  

20 
Mémoire + 
soutenance  

  20 
Mémoire + 
soutenance  

  8 

  
Unité 
d'enseignement 
libre  

  Validation     Validation   2 

UE6 Anglais 20 E + Oral   20 E 0h30 1 
 
Enseignements mutualisés Nantes – Tours – Rennes :  
 

  
1ère session Session de rattrapage 

ECTS 
Points Nature Durée Points Nature Durée 

SEMESTRE 5 

UE29 
Vision et troubles 
d'apprentissages  

20 E 0h30 20 E 0h30 5 

UE30 
Troubles neurovisuels, 
vision et équilibre : bilan et 
prise en charge  

20 E 0h30 20 E 0h30 6 

UE31 
Dépistage visuel, aptitudes 
visuelles et ergonomie 
visuelle  

20 E 0h30 20 E 0h30 3 

UE33 
Imagerie et technologies 
de la communication  

  Présentiel     E 0h30 2 

SEMESTRE 6 

UE34 
Exercice de la profession 
d'orthoptiste : législation, 
réglementation et gestion  

20 Présentiel   20 E 0h30 1 

UE35 
Dépistage, prévention et 
suivi des pathologies 
ophtalmologiques  

20 E 0h30 20 E 0h30 4 

UE36 

Bilans orthoptiques pré et 
postopératoires, principes 
des techniques 
chirurgicales  

20 E 0h30 20 E 0h30 2 

UE39 
Coopération, coordination 
avec les différents acteurs  

  Présentiel     E 0h30 1 

UE40 
Accompagnement des 
professionnels et futurs 
professionnels orthoptistes    

Présentiel 
    

E 0h30 1 

 









































Faculté des Sciences  

Demande de modifications de maquette : CFVU du 19 /09/19 

 

Toutes les licences sont concernées par un changement de l’EP compétences numériques  

Semestres impairs :  

- Sciences de la Vie : 

L2 SV (12 groupes TD et 23 groupes TP) en sem3 : Proposition 0hCM-10hTD-1hTP + 

2hTP pour certification.  

 

- Informatique  

L1 informatique (3 groupes TD) au sem1 : Proposition 0hCM-15hTD-1hTP + 2hTP 

pour certification.   

 

- Chimie 

L2 Chimie (1 groupe TD) au sem3 : proposition 0hCM-14hTD-1hTP + 2hTP pour 

certification. 
 

Semestres pairs :  

- Sciences de la Terre et de l’Env  

L2 (1 groupe TD) au sem4 : Proposition 0hCM-14hTD-1hTP + 2hTP pour 

certification. 

 

- Mathématiques 

L2 (2 groupes TD) au sem4 : Proposition 0hCM-14hTD-1hTP + 2hTP pour 

certification. 

 

- Physique 

L2 (1 groupe TD) au sem4 : Proposition 0hCM-14hTD-1hTP + 2hTP pour 

certification. 

 

Licence STE 

 

Bascule de 4hCM de l'EP 2 du module1 EP2 : De la dynamique interne de notre planète aux 

processus de surface du S1 de L1 PCSTE vers la le S3 module 2 EP3 de L2 STE  

 

Licence SV 

Les modifications de maquettes concernant le déplacement des compétences numériques du 

S4 au S3 avaient été demandées pour le parcours classique mais pas pour le parcours 

international. 



Licence informatique 

Découpage du module 2 mathématiques en 2 EP comme cela est fait dans les maquettes de 

licence de mathématiques et de physique. 

Modification de MCC :  un QP est demandé à la place d’un CC pour l’EP 2 compétences 

documentaires du module 4 du S1  

Licence de physique 

Changements sus aux changements de la maquette de licence STE 

Un changement demandé et accepté par la CFVU du 16 mai 2019 prévoit d’intervertir 1 EP 

entre la L1 et la L2 : L’EP Optique passant du S3 au S2 et l’EP hydrodynamique du S2 au S3. 

 Les collègues demandent l’autorisation de ne changer que la L1 cette année afin que les 

étudiants qui passeront en L2 ne se retrouvent pas à suivre le cours d’hydrodynamique déjà 

suivi en L1  que pour la rentrée 2019-2020 . 

 

Licence de chimie  

Changements dus aux changements de la maquette de licence STE 

 

Licence de mathématiques  

Modification de MCC : en L3 module 4 EP2 projet, il est demandé d’enlever la session 2 et de 

mettre le projet en SU   

 

Master 

Master mention Sciences du vivant  

« démutualisation » de l’U9.3 de M2 : UE qui était initialement commune aux parcours ICMI 

et B&D devient alors spécifique à chaque parcours. 

et l’UE initialement appelée Bio informatique devient dans le parcours BD :méthodes pour la 

valorisation scientifique 

l’UE Droit Pharmaceutique devient droit pharmaceutique et de la cosmétique 

Harmonisation dans le parcours BD entre l’UFR Droit et l’UFR ST du nom des UE, des 

Coefficients et des ECTS  

 

Master Mention MNTE 

Demande un regroupement d’EP dans l’UE 10.3 Culture Industrielle de M2. Il s’agit des EP 

10.3.1  et l’ EP 10.3.4 . La nouvelle EP 10.3.1 s’appellerait : Aspect juridiques, économique et 

insertion professionnelle dans l'entreprise" d'un volume horaire total de 24 h et 1 ECTS 



découpé en deux sous EP de 14h cours (Aspect juridiques, économique de l'entreprise) et 10h 

de TD (projet insertion professionnelle). 

Autre changement demandé, basculer 10H de TP du S10 au S9  

-ajouter 4 h supplémentaires dans EP 9.1.3 soit 9h (au lieu de 5h) 

-ajouter 6 h supplémentaires dans EP 9.3.a4 soit 10h (au lieu de 4h) 

-supprimer 10 h  dans EP 10.2.7 soit 11h (au lieu de 21h) 

 

Mention physique 

Modification de MCC en M1 parcours MNL 

 

* MP8-8 "Projet personnel" : ajouter "Quitus Presence" à la place de ET 

 

 

Autre demande concernant le parcours CCI 

Il est demandé de rattacher le parcours CCI aux Masters suivants  

Mention Mathématiques 

Mention Economie 

Mention Gestion 
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